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(54)  Procédé  et  installation  pour  enrouler  et  dérouler  un  câble  métallique 

(57)  Le  procédé  et  l'installation  de  l'invention  res- 
pectivement  met  en  oeuvre  et  comprend  un  touret  (3)  , 
pour  l'enroulement  et  le  déroulement  d'un  câble  métal- 
lique  (2),  ayant  la  forme  d'une  roue  avec  un  moyeu  cen- 
tral  (6),  avec  une  pluralité  de  rayons  radiaux  (7)  partant 
du  moyeu  (6)  et  présentant  des  prolongements  recour- 
bés  (8)  délimitant  un  logement  sensiblement  torique  (9) 
pour  le  câble  (2)  et  avec  un  cercle  (10)  passant  par  les 
extrémités  libres  (8a)  desdits  prolongements  (8). 

L'installation  (1)  comprend  également  un  axe  verti- 

cal  (4)  de  hauteur  réduite,  monté  sur  un  support  (5)  ;  le 
moyeu  (6)  du  touret  (3)  est  apte  à  être  monté  sur  l'axe 
vertical  (4)  selon  une  première  position  avec  le  cercle 
(10)  tourné  vers  le  haut  pour  l'enroulement  et  une  se- 
conde  position  avec  le  cercle  (10)  tourné  vers  le  bas 
pour  le  déroulement. 

Le  procédé  consiste  ,  pour  le  déroulement  du  câble, 
à  placer  le  moyeu  (6)  sur  l'axe  (4),  le  cercle  (10)  tourné 
vers  le  bas,  à  tirer  le  câble  (2)  sensiblement  horizonta- 
lement  et  à  le  dévider  en  le  laissant  toucher  l'axe  vertical 
(4)  et  le  support  (5). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  l'enroulement  et  le 
déroulement  d'un  câble  métallique  à  partir  d'un  dispositif 
du  type  touret. 

On  connaît  par  le  document  DE.  3.  636.  943,  un  tou- 
ret  qui  a  la  forme  d'une  roue  comprenant  un  moyeu  cen- 
tral,  des  rayons  radiaux  partant  du  moyeu  et  présentant 
des  prolongements  recourbés  qui  forment  ensemble  la 
jante  de  la  roue  et  délimitent  un  logement  sensiblement 
torique  pour  le  câble  métallique.  Ce  touret  comporte 
également  un  cercle  passant  par  les  extrémités  libres 
des  prolongements,  ledit  cercle  délimitant  la  zone  d'in- 
troduction  et  d'extraction  du  câble.  Selon  l'enseigne- 
ment  de  ce  document  DE.  3.  636.  943,  l'axe  du  moyeu  du 
touret  est  solidaire  par  l'une  de  ses  extrémités  d'une  tige 
horizontale  supportée  par  un  bâti,  ladite  tige  étant  apte 
à  pivoter  selon  deux  positions,  une  première  positon 
dans  laquelle  le  moyeu  est  horizontal  et  une  seconde 
position  dans  laquelle  le  moyeu  est  vertical  avec  le  cer- 
cle  d'introduction  et  d'extraction  du  câble  dirigé  vers  le 
haut.  Un  bras  terminé  par  un  oeillet  de  passage  du  câble 
est  fixé  à  l'extrémité  du  moyeu  opposé  à  la  tige  horizon- 
tale. 

Selon  le  demandeur  ce  dispositif  connu  ne  permet 
pas  d'obtenir  de  manière  fiable  un  déroulement  optimal 
d'un  câble  métallique  dans  la  mesure  où  lors  du  dérou- 
lement  doit  immanquablement  se  produire  la  formation 
de  boucles  ,  due  à  une  vitesse  circonférentielle  du  touret 
différente  de  celle  effective  du  déroulement  du  câble. 
On  dénomme  boucle  ,  une  spire  qui  se  trouvait  dans  le 
logement  torique  du  touret  et  qui  s'en  échappe  dans  cet- 
te  même  configuration.  En  cas  de  formation  d'une  bou- 
cle,  il  est  indispensable  d'y  remédier  manuellement  si- 
non  lors  de  la  mise  en  tension  du  câble  par  tout  moyen 
mécanique,  le  câble  sera  croqué  et  inutilisable. 

On  pourrait  bien  sûr  penser  à  asservir  les  vitesses 
circonférentielles  du  touret  et  du  câble  en  cours  de  dé- 
roulement. 

Cependant  une  telle  solution  serait  particulièrement 
complexe  et  onéreuse. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  proposer 
un  procédé  simple  de  mise  en  oeuvre  d'un  dispositif  du 
type  touret  ,  pour  l'enroulement  et  le  déroulement  d'un 
câble  métallique  qui  pallie  l'inconvénient  précité,  ledit 
touret  ayant  la  forme  d'une  roue  avec  un  moyeu  central, 
avec  un  élément  radial  ou  une  pluralité  de  rayons  ra- 
diaux  partant  du  moyeu  et  présentant  un  ou  des  prolon- 
gements  recourbés,  le  ou  les  prolongements  formant  la 
jante  de  la  roue  et  délimitant  un  logement  sensiblement 
torique  pour  le  câble  métallique  et  avec  un  cercle  pas- 
sant  par  la  ou  les  extrémités  libres  du  ou  desdits  prolon- 
gements. 

De  manière  caractéristiques  selon  l'invention,  le 
procédé  consiste,  pour  le  déroulement  du  câble  ,  à  pla- 
cer  le  moyeu  sur  un  axe  vertical  monté  sur  un  support, 
avec  le  cercle  tourné  vers  le  bas  à  faible  distance  dudit 
support  ,  à  tirer  le  câble  sensiblement  horizontalement 

et  à  le  dévider  en  le  laissant  toucher  l'axe  vertical  et  le 
support.  La  traction  sur  le  câble  en  début  de  déroule- 
ment  conduit  celui-ci  à  toucher  l'axe  vertical,  compris 
entre  le  support  et  le  moyeu.  Dès  que  la  rotation  du  tou- 

5  ret  est  synchrone  avec  le  déroulement  du  câble,  le  câble 
ne  touche  plus  l'axe.  Enfin  du  fait  du  contact  entre  la 
portion  de  câble  qui  sort  du  touret  et  le  support,  on  ob- 
tient  un  freinage  qui  régularise  le  déroulement.  De  ma- 
nière  habituelle  le  déroulement  du  câble  se  fait  en  plein 

10  air  et  le  support  sur  lequel  est  monté  l'axe  vertical  n'est 
autre  que  le  sol. 

C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  proposer 
une  installation  d'enroulement  et  de  déroulement  d'un 
câble  métallique  qui  comprend  un  touret  ayant  la  forme 

15  d'une  roue  avec  un  moyeu  central,  avec  un  élément  ra- 
dial  ou  une  pluralité  de  rayons  radiaux  partant  du  moyeu 
et  présentant  un  ou  des  prolongements  recourbés  en 
sorte  que  le  ou  lesdits  prolongements  ,  formant  la  jante 
de  la  roue,  délimitent  un  logement  sensiblement  torique 

20  pour  ledit  câble  métallique  et  avec  un  cercle  passant  par 
le  ou  les  extrémités  libres  du  ou  desdits  prolongements. 
De  manière  caractéristique  selon  l'invention,  l'installa- 
tion  comprend  également  un  axe  vertical  de  hauteur 
réduite  ,  monté  sur  un  support  ;  de  plus  le  moyeu  du  tou- 

25  ret  est  apte  à  être  monté  sur  l'axe  vertical  selon  une  pre- 
mière  position  dans  laquelle  le  cercle  est  tourné  vers  le 
haut  pour  l'enroulement  du  câble  et  une  seconde  posi- 
tion  dans  laquelle  le  cercle  est  tourné  vers  le  bas  pour 
le  déroulement  du  câble. 

30  De  préférence  l'axe  vertical  a  une  hauteur  telle  que 
la  distance  entre  le  support  et  le  plan  équatorial  du  lo- 
gement  torique  est  d'environ  vingt  centimètres. 

Avantageusement  le  moyeu  a  une  longueur  qui  est 
inférieure  ou  égale  à  la  moitié  du  diamètre  du  tore  cons- 

35  titué  par  le  ou  les  prolongements  recourbés,  ledit  moyeu 
étant  disposé  sensiblement  symétriquement  par  rapport 
au  plan  équatorial  dudit  tore.  Cette  disposition  structu- 
relle  particulière  permet  un  retournement  facile  pour 
passer  de  la  position  d'enroulement  à  celle  de 

40  déroulement  ,  sans  modifier  la  hauteur  de  fonctionne- 
ment  du  touret. 

Selon  un  exemple  préféré  de  réalisation,  le  moyeu 
a  une  longueur  de  l'ordre  de  50  millimètres. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
45  ture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'un  exemple  pré- 

féré  de  réalisation  d'un  procédé  de  mise  en  oeuvre 
d'une  installation  pour  l'enroulement  et  le  déroulement 
d'un  câble  métallique,  illustré  dans  le  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

50 
La  figure  1  est  une  vue  en  plan  de  dessus  de  l'ins- 
tallation  en  début  d'enroulement, 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  de  l'installation  de 
la  figure  1  selon  l'axe  ll-ll  , 

55  -  La  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  de 
l'installation  en  cours  de  déroulement. 

L'installation  1  pour  l'enroulement  et  le  déroulement 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

2 



3 EP  0  839  749  A1 4 

du  câble  métallique  2  comporte  un  touret  3  et  un  axe 
vertical  4  monté  sur  un  support  5. 

Le  touret  3  se  compose  d'un  moyeu  central  6  ,  de 
six  rayons  radiaux  7,  partant  du  moyeu  6  et  comportant 
des  prolongements  recourbés  8.  Ces  prolongements  re- 
courbés  8  délimitent  ,  pour  le  câble  métallique  2  un  lo- 
gement  sensiblement  torique  9.  Les  extrémités  libres  8a 
des  prolongements  recourbés  8  sont  fixées  à  un  cercle 
10  qui  constitue  la  zone  d'introduction  et  d'extraction  du 
câble  2,  respectivement  lors  de  son  enroulement  et  de 
son  déroulement.  Le  touret  3  peut  également  comporter 
un  second  cercle  11  ,  fixé  extérieurement  aux  prolonge- 
ments  recourbés  8  pour  renforcer  la  tenue  mécanique 
dudit  touret  3. 

L'axe  vertical  4  est  fixé  sur  le  support  5  par  tout 
moyen  approprié.  Par  exemple  si  le  support  5  est  par- 
tiellement  une  chape  de  béton  ,  dans  laquelle  est  noyé 
un  écrou,  l'axe  vertical  4  peut  avoir  son  extrémité  infé- 
rieure  filetée  de  manière  à  pouvoir  être  vissée  dans 
l'écrou  en  question.  L'axe  4  peut  également  être  lui-mê- 
me  ancré  dans  la  chape  de  béton  de  manière  définitive. 

L'extrémité  supérieure  4a  de  l'axe  vertical  4  a  un 
diamètre  qui  est  légèrement  inférieur  au  diamètre  inté- 
rieur  du  moyeu  6  ,  constitué  d'un  simple  tube  cylindri- 
que,  de  manière  à  ce  que  ledit  moyeu  6  puisse  s'em- 
mancher  facilement  sur  cette  extrémité  4a.  Le  blocage 
en  position  du  moyeu  6  par  rapport  à  l'axe  4  doit  être 
obtenu  par  une  butée  ,  qui  peut  être  par  exemple  une 
goupille  1  2  traversant  l'extrémité  4a,  par  un  trou  diamé- 
tral  et  sur  laquelle  vient  s'appuyer  le  moyeu  6  lors  de  la 
mise  en  place  du  touret  sur  l'axe  4.  Il  peut  également 
s'agir  d'une  butée  intégrée  dans  l'axe  4,  par  exemple 
I'axe4ayant  ,  pourformercette  butée  ,  un  diamètre  égal 
ou  supérieur  au  diamètre  extérieur  du  moyeu  6,  à  l'ex- 
ception  de  l'extrémité  4a  comme  indiqué  ci-dessus. 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  2,  le  moyeu  6  a 
une  longueur]  qui  est  nettement  inférieure  au  diamètre 
D  du  logement  torique  9  ;  de  plus  ce  moyeu  6  est  dis- 
posé  symétriquement  par  rapport  au  plan  équatorial  G- 
G'  du  logement  torique  9. 

Pour  l'opération  d'enroulement  ,  le  touret  3  est  pla- 
cé  sur  l'axe  vertical  4,  le  cercle  10  étant  tourné  vers  le 
haut.  On  introduit  la  première  extrémité  2a  du  câble  à 
l'intérieur  du  logement  torique  9  en  passant  par  la  zone 
intérieure  13  du  cercle  10.  Eventuellement  cette  extré- 
mité  2a  est  bloquée  en  position  par  un  système  1  4  dans 
lequel  elle  peut  s'emboîter  ou  s'enclipser.  Pour 
l'enroulement  ,  il  suffit  à  l'opérateur  de  se  saisir  du  câble, 
de  pousser  dans  le  sens  de  la  flèche  F  sur  le  figure  1  ; 
le  câble  2  est  suffisamment  rigide  pour  qu'il  se  plaque 
dans  le  logement  torique  9  sur  le  plus  grand  diamètre 
restant  disponible  dans  celui-ci,  le  touret  3  tournant  li- 
brement  sur  l'axe  4  du  fait  des  forces  mises  en  jeu  lors 
de  la  poussée  du  câble  2  par  l'opérateur.  Sans  précau- 
tions  particulières,  les  spires  se  forment  normalement  à 
l'intérieur  du  touret.  En  fin  de  câble  ,  il  suffit  à  l'opérateur 
de  loger  la  seconde  extrémité  de  celui-ci  à  l'intérieur  du 
logement  torique  ,  y  compris  lorsque  ladite  extrémité 

comporte  un  crochet. 
Pour  ce  qui  concerne  le  déroulement  du  câble, 

l'opérateur  place  le  touret  3  sur  l'axe  vertical  4  avec  le 
cercle  10  tourné  vers  le  support  5.  Il  se  saisit  de  la  se- 

5  conde  extrémité  du  câble  2  ,  la  fait  sortir  du  logement 
torique  9  en  la  faisant  passer  par  la  zone  intérieure  13 
du  cercle  10  et  tire  tout  simplement  sur  cette  extrémité 
en  se  déplaçant  de  la  longueur  à  dérouler.  On  constate 
au  début  du  déroulement  que  le  câble  vient  en  appui  sur 

10  l'axe  vertical  4,  en  dessous  du  moyeu  6  et  ceci  tant  que 
la  vitesse  de  déroulement  du  câble  2  n'est  pas  synchro- 
ne  avec  la  vitesse  de  rotation  du  touret  3  sur  son  axe  4. 
De  plus  lorsque  l'opérateurtire  en  se  déplaçant  le  câble, 
ce  dernier  vient  en  appui  sur  le  support  5,  ce  qui  réalise 

15  un  freinage  permettant  l'auto-régulation  du  déroule- 
ment.  Ces  deux  phénomènes,  caractéristiques  de 
l'invention  ,  permettent  un  déroulement  optimal  sans 
aucune  formation  de  boucles  ,  avec  une  auto-régulation 
du  débit  du  déroulement  telle  que  l'opérateur  peut  à  tout 

20  moment  s'arrêter  sans  que  cela  produise  un  à-coup  for- 
mateur  de  boucles  au  niveau  du  touret  du  fait  de  l'effet 
de  freinage  réalisé  par  le  contact  du  câble  avec  le  sup- 
port. 

L'effet  de  freinage  est  de  préférence  obtenu  avec 
25  un  axe  vertical  ayant  une  hauteur  réduite  par  rapport  au 

support  de  manière  à  ce  que  le  contact  avec  le  support 
puisse  avoir  lieu  rapidement  après  l'extraction  du  câble. 
Par  exemple  l'axe  vertical  aura  une  hauteur  telle  que  la 
distance  entre  le  support  5  et  le  plan  équatorial  G-G'  du 

30  logement  torique  9  sera  de  l'ordre  de  20cm. 
Dans  une  première  variante  de  réalisation,  non  ex- 

haustive,  le  touret  avait  un  diamètre  de  l'ordre  de 
430mm,  le  logement  torique  9  un  diamètre  de  l'ordre  de 
100mm  et  le  moyeu  une  longueur  de  l'ordre  de  50mm. 

35  Dans  une  seconde  variante  ,  non  exhaustive,  le  touret 
avait  un  diamètre  de  l'ordre  de  540mm,  le  logement  to- 
rique  9  un  diamètre  de  l'ordre  de  120  à  130mm  et  le 
moyeu  une  longueur  de  l'ordre  de  50mm.  Il  est  à  noter 
que  des  variantes  permettant  l'enroulement  et  le  dérou- 

40  lement  de  câble  de  longueurs  différentes  peuvent  utili- 
ser  des  moyeux  de  même  longueur,  ce  qui  permet  de 
standardiser  la  fabrication.  Dans  ces  tourets  ,  il  est  pos- 
sible  de  loger  des  longueurs  de  20  à  30  mètres  de  câble 
faisant  de  10  à  16mm  de  diamètre.  Bien  sûr  toutes  les 

45  valeurs  ci-dessus  sont  indicatives  et  doivent  être  adap- 
tées  au  diamètre  et  à  la  longueur  du  câble. 

Dans  l'exemple  décrit  ci-dessus,  ce  sont  les  prolon- 
gements  recourbés  de  six  rayons  radiaux  qui  forment  le 
logement  torique  du  câble.  Le  nombre  de  six  est  ,  selon 

50  le  demandeur  ,  un  nombre  suffisant  pour  que  le  câble 
ne  puisse  pas  sortir  de  son  logement.  Cependant  il  est 
possible  d'envisager  d'autres  modes  de  réalisation, 
avec  un  nombre  plus  important  de  rayons  radiaux  ou 
encore  avec  un  seul  élément  radial  continu  dont  le  pro- 

55  longement  unique  recourbé  forme  un  logement  torique 
continu. 
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indications  6.  Installation  selon  l'une  des  revendications  2  à  5  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  moyeu  (6)  est  un  tube  cylin- 

Procédé  de  mise  en  oeuvre  d'un  dispositif  du  type  drique  apte  à  venir  s'emmancher  sur  l'axe  vertical 
touret  (3),  pour  l'enroulement  et  le  déroulement  d'un  (4)  ,  en  ce  que  l'axe  vertical  (4)  comporte  au  moins 
câble  métallique  (2),  ledit  touret  (3)  ayant  la  forme  s  un  trou  diamétral  et  en  ce  qu'elle  comporte  une 
d'une  roue  avec  un  moyeu  central  (6)  ,  avec  un  élé-  goupille  ,  apte  à  pénétrer  dans  ledit  trou  diamétral 
ment  radial  ou  une  pluralité  de  rayons  radiaux  (7)  pour  servir  de  butée  au  moyeu  (6). 
partant  du  moyeu  (6)  et  présentant  un  (ou  des)  pro- 
longements  recourbés,  (8)  le  (ou  lesdits)  prolonge- 
ments)  formant  la  jante  de  la  roue  et  délimitant  un  10 
logement  sensiblement  torique  (9)  pour  ledit  câble 
métallique  (2)  et  avec  un  cercle  (10)  passant  par  la 
(ou  les)  extrémité(s)  libre(s)  (8a)  du  (ou  desdits) 
prolongement(s)  (8),  ledit  procédé  étant  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste,  pour  le  déroulement  du  câble,  15 
à  placer  le  moyeu  (6)  sur  un  axe  vertical  (4)  monté 
sur  un  support  (5),  avec  le  cercle  (10)  tourné  vers 
le  bas  à  faible  distance  dudit  support  (5),  à  tirer  le 
câble  (2)  sensiblement  horizontalement  et  à  le  dé- 
vider  en  le  laissant  toucher  l'axe  vertical  (4)  et  le  20 
support  (5). 

Revendications  6. 

1.  Procédé  de  mise  en  oeuvre  d'un  dispositif  du  type 
touret  (3),  pour  l'enroulement  et  le  déroulement  d'un 
câble  métallique  (2),  ledit  touret  (3)  ayant  la  forme  s 
d'une  roue  avec  un  moyeu  central  (6)  ,  avec  un  élé- 
ment  radial  ou  une  pluralité  de  rayons  radiaux  (7) 

2.  Installation  (1)  d'enroulement  et  de  déroulement 
d'un  câble  métallique  (2)  comprenant  un  touret  (3) 
ayant  la  forme  d'une  roue  avec  un  moyeu  central  25 
(6),  avec  au  moins  un  élément  radial  ou  une  plura- 
lité  de  rayons  radiaux  (7)  partant  du  moyeu  (6)  et 
présentant  un  (ou  des)  prolongement(s)  recourbé 
(s)  (8)  en  sorte  que  le  (ou  lesdits)  prolongement(s) 
(8),  formant  la  jante  de  la  roue,  délimite(nt)  un  loge-  30 
ment  sensiblement  torique  (9)  pour  ledit  câble  mé- 
tallique  (2)  et  avec  un  cercle  (1  0)  passant  par  la  (ou 
les)  extrémité(s)  libre(s)  (8a)  du  (ou  desdits)  prolon- 
gements)  (8)  ,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend 
également  un  axe  vertical  (4)  de  hauteur  réduite,  35 
monté  sur  un  support  (5)  et  en  ce  que  le  moyeu  (6) 
du  touret  (3)  est  apte  à  être  monté  sur  l'axe  vertical 
(4)  selon  une  première  position  dans  laquelle  le  cer- 
cle  (10)  est  tourné  vers  le  haut  pour  l'enroulement 
du  câble  (2)  et  une  seconde  position  dans  laquelle  40 
le  cercle  (10)  est  tourné  vers  le  bas  pour  le  dérou- 
lement  du  câble  (2). 

3.  Installation  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 
ce  que  l'axe  vertical  a  une  hauteur  telle  que  la  dis-  45 
tance  entre  le  support  (5)  et  le  plan  équatorial  (G- 
G')  du  logement  torique  (9)  est  d'environ  0,2m. 

4.  Installation  selon  l'une  des  revendications  2  ou  3 
caractérisée  en  ce  que  le  moyeu  (6)  a  une  longueur  so 
(I)  qui  est  inférieure  ou  égale  à  la  moitié  du  diamètre 
(D)  du  logement  torique  (9)  et  en  ce  que  ledit  moyeu 
(6)  est  disposé  sensiblement  symétriquement  par 
rapport  au  plan  équatorial  (G-G1)  dudit  logement  (9). 

55 
5.  Installation  selon  la  revendication  4  caractérisée  en 

ce  que  le  moyeu  (6)  a  une  longueur  (I)  de  l'ordre  de 
50mm. 

4 
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